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ENTENTE DE PARTICIPATION AU PROGRAMME DE 
SERVICE-CONSEIL EN MANAGEMENT DE CMC-CANADA
Le Programme de service-conseil en management de CMC-Canada est financé par le biais d'un accord de contribution conclu avec le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) du Conseil national de recherches. Cet accord impose des modalités et conditions au fournisseur assurant au client une prestation de services équitable et transparente. C’est pourquoi les consultants certifiés en management (CMC) qui désirent prendre part au programme sont tenus de remplir et de renvoyer le présent formulaire.

Par la présente, le soussigné accepte les modalités et les conditions citées ci-après qui doivent être acceptées par toute personne souhaitant participer au Programme de service-conseil en management de CMC-Canada. Toute infraction à ces modalités et conditions sera suffisante pour mettre fin à la participation du soussigné au programme.

1. Le demandeur doit détenir le titre de CMC et, par conséquent, adhérer aux principes du Code de déontologie uniforme.

2. Le demandeur doit avoir suivi la séance d’orientation de CMC-Canada sur le Programme de service-conseil en management avant de prendre part à un projet mis en place avec le soutien de ce programme.

3. Le demandeur reconnaît à CMC-Canada les droits de gérer et d'administrer le programme et ce, dans le meilleur intérêt de l'Association. CMC-Canada conserve l'ensemble des droits et des responsabilités en ce qui concerne les modalités et les conditions stipulées dans l'accord de contribution conclu avec le PARI.

4. Le demandeur reconnaît que CMC-Canada se réserve tous les droits quant à l'établissement des honoraires payables aux CMC dans le cadre d’une négociation avec le PARI.

5. Le demandeur reconnaît à CMC-Canada tous les droits relatifs aux activités d'image de marque et de commercialisation du service et ce, en tant que service financé par le PARI ou dans d'autres contextes.

6. Le demandeur reconnaît que CMC-Canada mettra en application des mesures de contrôle de la qualité (comme des sondages sur la satisfaction ou d'autres moyens) en vue d'évaluer la prestation des services, préparera et communiquera des rapports fondés sur les renseignements recueillis et mettra ces renseignements à profit pour améliorer la prestation des services.
7. Le demandeur endosse les procédures administratives établies par CMC-Canda pour la prestation du programme.
8. Le demandeur convient de ne solliciter directement aucune affectation pour la prestation de services-conseils en management auprès d'un employé du PARI. Toutefois, les CMC ont la liberté de parler des services aux clients pour les diriger ensuite vers le PARI.

9. Le demandeur consent à ce que CMC-Canada prenne des mesures afin de régler toute plainte formulée par un client relativement à la prestation de services dans le cadre du programme. Le CMC qui aura fait l'objet d'au moins deux plaintes écrites valides de la part de clients sera susceptible d'être exclu du programme.
10. Le demandeur s'engage à prendre les mesures nécessaires pour éviter tout conflit d'intérêts lié aux projets parrainés par le SCM. Le demandeur ne cherchera, en aucun cas, à faire d’autres affaires avec le client et ce, tant et aussi longtemps que le projet n'est pas achevé. Une fois celui-ci terminé par contre, rien n'empêche le CMC de faire affaire avec le client dans le cadre de ses activités commerciales courantes. 

11. La présente entente entre en vigueur à la date indiquée ci-après et le restera jusqu'à ce qu'elle soit remplacée ou annulée par le CMC ou par CMC-Canda dans une communication écrite envoyée par la poste, par télécopieur ou par courriel.
Le tout convenu ce _______e  jour de ___________ 20 __.

___________________________
____________________________________

Signature du demandeur
Nom et titre du demandeur (lettres moulées)


4, rue King Ouest ( bureau 815 ( Toronto (Ontario) ( M5H 1B6

Téléphone : 416-860-1515, poste 7 ou 1-800-268-1148, poste 7 ( Télécopieur : 416-860-1535 ou 1-800-662-2972 (  www.cmc-canada.ca

